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67 ESPÈCES DE CRIQUETS, 
200 ESPÈCES D’OISEAUX…

Sur toutes les côtes françaises, 300 collectivités territoriales ou associations  
gèrent les sites acquis depuis 1975 par le Conservatoire du littoral.  

Ces gestionnaires et leurs 900 agents sur le terrain sont les sentinelles du littoral,  
les gardiens d’un patrimoine de la nation. Voici leur histoire.

Printemps...

Chaque jour, 
ils veillent sur la 
faune et la flore 

 des sites 
du Conservatoire 

du littoral

Et voilà, encore raté ! Cette année  
pourtant, l’affaire se présentait  
au mieux : il y avait déjà près de  
1 500 couples de flamants roses,  
installés sur le domaine de La Bélugue. 
Le reste de la colonie, qui a pu compter  
jusqu’à 5 000 couples, les rejoignait  
petit à petit. Tout allait bien… 
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Sylvan Ceyte en aCtion d’obServation ?

Les suivis scientifiques effectués  

par les gardes permettent de  

construire les plans de gestion des 

sites. Ils alimentent la réflexion du 

Conseil scientifique pluridisciplinaire  

du Conservatoire du littoral, composé  

de 15 membres, qui joue un rôle 

d’expertise et de conseil stratégique.

l’aGent ne Sort JaMaiS 
SanS SeS JUMelleS 

et Son Carnet de terrain

aCtion de SUivi SCientiFiQUe, le baGUaGe 
deS oiSeaUX reQUiert deS CoMPÉtenCeS 

et Une ForMation aPProPriÉeS

CertaineS eSPÈCeS 
Font l’obJet d’Un 
SUivi individUaliSÉ !

leS SiteS GÉrÉS Par CUrUMa – CPie dU MÉdoC
 abritent 67 deS 200 eSPÈCeS de CriQUetS  

et SaUterelleS ConnUeS en FranCe

96 sites de dune blanche sont recensés 

en France, un grand nombre étant en 

partie protégés par le Conservatoire  

du littoral. C’est dans ce milieu 

spécifique, la dune blanche, que pousse 

le chardon bleu des sables, devenu  

le logo du Conservatoire.

Passionné d’ornithologie, Sylvain Ceyte  
n’est certes pas en manque d’oiseaux : sternes 
naines, avocettes élégantes, chevaliers 
gambettes, sternes pierregarin, peuplent  
les 6 500 ha de ce site des Etangs et marais 
des Salins de Camargue, propriété depuis 2006 
du Conservatoire du littoral et géré par  
le Parc naturel régional (PNR) de Camargue… 
On a même vu, dans les sansouïres, quelques 
couples de fauvettes à lunettes (un passereau 
en piètre état de conservation). Quand même, 
un site naturel en Camargue sans flamants 
roses… La colonie reviendra-t-elle ? Ces 
dernières années, les flamants ont trouvé 
refuge à Aigues-Mortes. Pourtant, l’équipe 
de Sylvain leur avait fait aménager un îlot 
rien que pour eux, pour éviter qu’ils aillent 
se repaître dans les rizières avoisinantes 
au grand dam des agriculteurs.

Aménager le site pour favoriser ou assurer 
la tranquillité d’une espèce, dénombrer des 
populations d’oiseaux et tracer leur évolution 
d’année en année, voilà deux des missions qui 
occupent, au printemps, les gardes et agents 
du littoral, dont Sylvain Ceyte fait partie. A un 
vol de flamant de là, Gwenaëlle Benech-Faucon 
réalise elle aussi des suivis d’oiseaux sur le site 
de l’étang du Méjean, à 8 km du centre de 
Montpellier. Elle n’est pas salariée d’un PNR, mais 
employée municipale : c’est à la commune de 
Lattes que le Conservatoire du littoral a confié 
la gestion des 620 ha de ce site patiemment 
acquis, parcelle après parcelle, depuis 1981. 

Jusqu’à l’arrivée de ce foutu Canadair, 
accompagné d’un AlphaJet de la base  
aérienne d’Istres : « Je l’ai vu passer une 
première fois très bas, à 500 mètres de la 
colonie. Hélas, il a fait demi-tour, et là il est 
passé pile au-dessus ». En cette période de 
printemps dévolue notamment aux suivis 
scientifiques, Sylvain Ceyte était sur le terrain, 
aux premières loges. Panique chez les volatiles, 
envols massifs, les œufs tombent des nids… 

Les oiseaux ne sont pas revenus. Les années 
précédentes, des attaques nocturnes 
répétées de hiboux grands-ducs avaient 
provoqué le même phénomène de panique :  
« C’est le plus gros prédateur aérien d’Europe, 
explique Sylvain, il peut s’en prendre à un 
renard. On a retrouvé des preuves irréfutables 
de sa culpabilité ; des cadavres de flamants  
qui portaient la « signature » du grand-duc,  
des pelotes de réjection… ». Dans ces 
boulettes régurgitées par les rapaces,  
on trouve tout ce qu’ils n’ont pas pu digérer  
de leur proie : des os, des coquilles d’œufs… 
Dans celles-ci, les limiers du parc naturel  
ont trouvé des restes de flamant. 
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Autre littoral, autre statut : sur l’estuaire  
de la Gironde, Patrick Lapouyade dirige 
l’association Curuma, qui fait partie du réseau 
des Centres permanents d’initiatives pour 
l’environnement (CPIE). Depuis 2011, Curuma  
gère les 375 ha des Mattes de Paladon  
et les 22 ha de la Dune de l’Amélie. Le 
Conservatoire du littoral a acquis ces terrains, 
autrefois propriété du Port de Bordeaux 
qui projetait  d’y construire un complexe 
pétrochimique « modèle Fos-sur-Mer ». Rescapé 
de l’industrialisation, ce territoire abrite 67 
des 200 espèces de criquets et de sauterelles 
connues en France, 200 espèces d’oiseaux 
croisent chaque année la pointe du Médoc. 
Quant à la flore, on y trouve des espèces  
rares comme la linaire à feuille de thym ou 
l’astragale de Bayonne, ou encore, plus loin  
de la dune, cinq espèces d’orchidées… 

Pour inventorier la flore des sites du 
Conservatoire du littoral dispersés sur les 13 
communes de la Communautés de communes 
du pays des Abers (Finistère), son employeur, 
Mickaël Guilloux, lui, travaille avec les experts 
du Conservatoire botanique national de Brest. 
On ne peut pas tout connaître, et surtout  
pas tout faire tout seul ! Depuis 2019, les 
gardes et agents du littoral disposent d’un 
outil pour gérer les données naturalistes 
qu’ils collectent : VisioLittoral, une application 
embarquée dans un téléphone portable.  
Les données collectées via VisioLittoral sont 
utilisées pour gérer le site, et versées dans 
la base de données nationale de l’Inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), gérée  
par le Muséum national d’histoire naturelle.

L’application VisioLittoral permet aux 

agents de recueillir, gérer, valoriser 

et partager leurs observations de 

terrain, leurs photographies, que 

celles-ci soient effectuées ou pas 

dans les périmètres d’intervention ou 

le domaine propre du Conservatoire. 

Les données recueillies, portant sur 

de nombreuses classes de plantes 

ou d’animaux (oiseaux, mammifères, 

insectes, reptiles...), géoréférencées, 

sont transmises de manière automatisée 

au Système d’Information sur la Nature 

et les Paysages, piloté par le Muséum 

national d’histoire naturelle.

Mickaël 
travaille avec 
les experts du 
Conservatoire 
botanique de 
Brest. On ne 
peut pas tout 
faire seul !

Un PNR, une commune, une intercommunalité, 
une association… S’ils ont des statuts 
différents, Mickaël, Gwenaëlle et les autres 
portent le même uniforme gris, et sur la 
manche, le chardon bleu, logo du Conservatoire 
du littoral. La mission du Conservatoire est 
d’acquérir des terrains dans les cantons 
littoraux (et sur les rives des lacs de plus de 
1000 ha) pour les soustraire à la bétonisation. 
Il le fait en les achetant de gré à gré, ou par 
préemption quand les terrains sont vendus, 
parfois mais rarement par expropriation.  
Il peut aussi se voir confier des terrains par 
l’Etat. Une fois entré dans le domaine du 
Conservatoire, chaque site y demeure à jamais. 
Il est confié à un gestionnaire, collectivité 
territoriale ou association, à travers une 
convention et un plan de gestion… sur 
l’exécution desquels le Conservatoire garde  
en permanence son œil de propriétaire. 

Les gardes et agents du littoral (les uniformes 
gris) sont les régisseurs de ce patrimoine 
de la nation. Au quotidien, ils le surveillent, 
l’entretiennent, l’aménagent, et veillent sur  
sa biodiversité. Au printemps, ils inventorient  
les espèces de flore et de faune, et ils 
préparent l’arrivée massive d’une espèce 
migratrice, bipède et avide d’évasion. 

l’aPPliCation viSiolittoral FaCilite  
leS obServationS de terrain

leS aGentS ont aUSSi deS 
CoMPÉtenCeS en botaniQUe

leS obServationS Sont verSÉeS  
danS la baSe de donnÉeS 

de l’inventaire national dU 
PatriMoine natUrel
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BIENVENUE CHEZ VOUS !

40 millions, c’est le nombre de visiteurs 

qui parcourent chaque année les sites 

du Conservatoire du littoral. Soit en 

moyenne 57 000 visiteurs par site ! 

Ces chiffres sont comparables à la 

fréquentation annuelle moyenne des 

Musées de France : 51.000 visiteurs par 

musée et par an. Le Conservatoire est 

donc propriétaire de 700 monuments 

naturels à ciel ouvert !

Printemps, été...

L’accueil  
et l’information  
du public SONT  

au cOEur  
des missions  

des agents

Rendez-vous au Bassin 18. Du centre-ville 
de Saint-Pierre (département de l’île de La 
Réunion), il faut une vingtaine de minutes à pied. 
Les Saint-Pierrois les plus courageux viennent 
s’y baigner, les autres se contentent d’y pique-
niquer en jouissant de la magnifique ouverture 
sur l’Océan Indien. Mais pourquoi le 18 ? Le 12 ou 
le 15 feraient aussi bien l’affaire, non ? 

MarGarette vÉnÉroSy eSt 
inCollable SUr leS eSPÈCeS 

endÉMiQUeS de la rÉUnion

La vérité, c’est que le Bassin 18 est unique.  
Sa dénomination ne lui vient pas d’un  
numéro de série, mais d’une déformation 
langagière : le bassin « des huîtres », en 
référence aux récoltes qui s’y pratiquaient 
naguère, est devenu « 18 » au fil du temps. 
On y pêche à la gaulette (une longue canne 
en bambou), on y randonne dans les multiples 
sentiers qui enserrent ce bassin rocheux 
naturel… et on y rencontre, inévitablement, 
Margarette Venerosy. 

Uniforme gris, chardon bleu… Margarette 
est garde du littoral, employée par la CIVIS, 
la Communauté intercommunale des villes 
solidaires, à qui le Conservatoire a confié la 
gestion du site de Terre Rouge depuis son 
acquisition en 1997. Margarette, ce qu’elle aime, 
c’est transmettre : ses connaissances, son 
amour de son territoire, sa conviction de la 
nécessité de le préserver. Avant, elle faisait de 
l’animation périscolaire dans les écoles de Saint-
Pierre. Contrairement à Gwenaelle, Sylvain et les 
autres, elle n’a pas de diplôme en environnement 
ou en biologie : un jour de 2014, son chef de 
service lui a proposé un poste d’animatrice 
nature. 

Elle n’y connaissait rien ou presque, alors elle a 
bûché. Son chef lui a passé une pile de bouquins 
sur l’environnement, la faune, la flore, des 
guides d’identification des oiseaux, des arbres… 
Désormais, elle est intarissable sur la lavangère 
(famille des aizoaceae) et sur la souveraine 
de mer (famille des solanaceae), deux plantes 
endémiques dans l’île : vous les trouverez à La 
Réunion, et nulle part ailleurs. Elle intervient 
aussi sur l’Etang du Gol, à une vingtaine de 
kilomètres, lui aussi propriété du Conservatoire 
du littoral (depuis 1985) et géré par la CIVIS. 
Elle vous y parlera de l’oiseau-lunette gris ou 
du héron strié, ou encore du martin-triste, qui 
volète autour des bœufs moka pour gober les 
insectes qui les accompagnent…
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De mars à juin, c’est le temps des sorties 
scolaires, belle occasion de sensibiliser à la 
préservation des écosystèmes littoraux les 
enfants… et par la même occasion leurs parents.

Accueillir, c’est aussi penser au confort  
de chaque visiteur : consolider un platelage  
pour que les personnes à mobilité réduite 
puissent circuler, débroussailler un sentier 
pour que les randonneurs puissent l’arpenter, 
remettre en état une ganivelle (un assemblage 
de lattes verticales) pour protéger une dune…  
et expliquer, toujours, pourquoi on la protège. 
Sur la dune, dans le pays des Abers, Mickaël 
Guillou préfère de simples fils de fer lisses 
tenus, tous les 4 ou 5 mètres, par des  
poteaux de châtaignier : plus léger que des 
ganivelles, plus facile à entretenir… mais  
sur chaque poteau d’entrée de plage, un 
panonceau discret explique pourquoi il  
n’est pas permis d’aller piétiner la dune.

MaiSon de la natUre  
de l’ÉtanG dU MÉJean

GWenaËlle beneCh-FaUCon  
GÈre l’aCCUeil dU PUbliC  
SUr leS ÉtanGS dU MÉJean

MaiSon de la natUre, 
obServatoire, PanneaUX 

d’interPrÉtation : toUt  
eSt Fait PoUr l’inForMation  

deS viSiteUrS 

Des "maisons du littoral" bâtiments 

dans lesquels le gestionnaire 

présente l’espace naturel et peut offrir 

divers services et activités utiles à 

l’interprétation du site (visites guidées, 

expositions, ateliers…) sont présentes 

sur les sites du Conservatoire. Plus 

simplement, il s’agît parfois d’un "point 

d’accueil et d’information", espace 

aménagé dans un bâtiment pour assurer 

de l’information ou être un relais pour 

l’accueil du public et la sensibilisation au 

site.

Avec 1/3 des nuitées touristiques et 7 

millions de lits disponibles, le littoral 

est la première destination touristique 

de France. Le tourisme de nature y joue 

un rôle prépondérant. La visite de sites 

et d’espaces naturels est en troisième 

position des activités culturelles 

pratiquées lors de séjours sur le 

littoral. Elle concerne 13% des séjours, 

derrière la visite de villes et de marchés 

et devant la visite de musées. On estime 

à 5 millions le nombre de FranCais 

intéressés par le tourisme de nature, 

principalement sous forme d’itinéraires 

thématiques autour de la découverte de 

la nature, des terroirs et de l’artisanat. 

Le tourisme ornithologique concerne  

2,3 millions de personnes en France.

"ACCUEILLIR 
C’EST GÉRER LA 
COHABITATION 
D’USAgeS 
DIFFÉRENTS"

Accueillir, c’est avant tout informer les 
visiteurs. Sur les possibilités que leur offre 
le site qu’ils visitent, sur les contraintes 
liées à la préservation d’un espace littoral 
souvent fragile, et sur la vie secrète de la 
nature qui les accueille. Sur tous les sites du 
Conservatoire, une signalétique particulière, 
faite de panneaux ou de balises qui respectent, 
partout en France, la même charte graphique, 
porte cette information. Au printemps, les 
gardes remettent en état cette signalétique, 
replantent un panneau ici, en changent un 
autre là. À Lattes, Gwenaëlle Benech-Faucon 
s’assure que la Maison de la nature (l’une  
des 72 « maisons du littoral » qui vous 
accueillent sur les côtes françaises), par 
laquelle les visiteurs accèdent aux parcours  
de découverte de l’étang, dispose bien de 
toutes les informations, de tous les flyers,  
que les expos sont en bon état. 

Sur les 120 000 personnes qui visitent  
chaque année le site de l’Etang du Méjean,  
17 000 passent par la Maison de la nature.  
Les autres trouveront leur information sur  
les panneaux qui jalonnent les parcours.  
Ou bien ils profiteront des animations  
« nature », des sorties encadrées par  
les gardes et les agents du littoral. 
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Été...

Et puis, accueillir, c’est gérer la cohabitation 
d’usages différents : le promeneur et le 
cycliste, le joggeur et le roller, la draisienne 
du cascadeur en couche-culotte et le VTT 
du sportif confirmé. C’est enfin se poser en 
permanence des questions sur la « capacité 
de charge » : si la fréquentation augmente 
encore, les visiteurs prendront-ils toujours du 
plaisir ? Et quel sera l’impact sur la faune et 
la flore ? Pourra-t-on maintenir les activités 
traditionnelles du territoire, l’agriculture, le 
pâturage, la chasse ? Faudra-t-il se résigner à 
interdire l’accès aux vélos ? Ou aux cavaliers ? 
Et comment justifier une telle discrimination ? 
Voilà quelques heures de réflexion en vue pour 
le comité de gestion, chargé de rédiger et de 
faire évoluer le plan de gestion du site…

On aime dire, au Conservatoire du littoral, 
que les sites qu’il possède sont « le jardin 
à la mer de tous les Français ». Mais pas un 
jardin à la française, hein ! Un jardin naturel, 
aussi sauvage que possible. Partout dans ce 
« jardin » qui n’en est pas un, les gardes et 
agents du littoral sont là pour vous permettre 
d’en tirer le meilleur profit. 

Et aussi, parfois, pour vous rappeler que non, 
malheureusement, tout n’y est pas permis.

AU NOM DE LA LOI...

C’est le comité de gestion de chaque 

site qui décide de la stratégie à 

mettre en OEUvre. Il réunit les agents 

du Conservatoire du littoral, le 

gestionnaire du site et l’ensemble des 

acteurs de la gestion. Il procède, tous 

les deux ans environ, à une évaluation 

partagée, qui porte à la fois sur l’état du 

site et sur l’ensemble des éléments du 

dispositif de gestion

La mission de 
police n’est pas 

celle que les 
gardes préfèrent. 

Mais ils l’assument 
sans états d’âme ! 

Essayez une fois, pour voir… Allez expliquer à 
un authentique défenseur du bien-être animal, 
amoureux des bêtes en général et de son chien 
en particulier, que non, son toutou ne va pas 
pouvoir batifoler sans laisse dans ce magnifique 
espace qui semble avoir été conçu juste pour 
lui. Mais enfin, vous voyez bien qu’il n’est pas 
agressif et qu’il ne dérange personne. D’ailleurs, 
il n’y a personne… Des oiseaux qui nichent ? Des 
petits mammifères à préserver ? Et comment 
je peux le savoir, moi ? Des panneaux ? Où ça ? 
Je n’ai rien vu en arrivant… 

CyCliSteS, ProMeneUrS, 
JoGGeUrS... la Cohabitation  

n’eSt PaS toUJoUrS PaiSible !
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Mais parfois, ça bloque. La mauvaise foi prend 
le dessus, la récidive se fait provocation. Il 
convient alors d’exhiber l’insigne tricolore et le 
mot « police » visible sur certains des uniformes 
gris : si les « agents du littoral » n’ont pas de 
mission répressive, les « gardes du littoral », 
eux, ont prêté serment devant la Justice et 
reçu une formation aux actions de police. Ils 
sont « commissionnés », habilités à dresser des 
procès-verbaux de contravention, passibles 
d’une amende. 

De Gwenaelle Benech-Faucon en Languedoc 
à Yann Mouchel dans la Manche, en passant 
par Margarette Venerosy à la Réunion, 
aucun garde ne vous dira que, de toutes ses 
missions, la police est celle qu’il préfère. Mais 
certaines dérives ne laissent guère de choix. 
A telle enseigne qu’il faut parfois mener des 
opérations de plus grande envergure, et pour 
cela se coordonner avec d’autres forces : la 
police municipale, la gendarmerie locale, ou les 
agents de l’Office français de la biodiversité, 
qui peuvent tous venir ponctuellement prêter 
main-forte. Outre leur formation aux missions 
de police et leur commissionnement, les gardes 
–qui ne sont jamais armés- peuvent aussi 
s’appuyer sur une assistance juridique fournie 
par le Conservatoire du littoral.

C’est que les infractions ne se limitent 
pas aux chiens… Quand le Conservatoire du 
littoral a acquis en 2006 le site des Salins de 
Camargue, il s’est trouvé confronté, à Beauduc, 
à un phénomène massif d’occupation illégale 
du domaine public. « Les gens venaient en 
voiture sur la plage, les roues dans l’eau, et ce 
n’est pas une image, raconte Sylvain Ceyte. Ils 
s’installaient pour quatre mois, de juin 
à septembre, et pas avec une tente deux 
places ! On sortait le barnum, le groupe 
électrogène, le congélateur, la tireuse à bière… 
Une installation en dur, avec des tonnelles 
immenses ». 

"Des panneaux ? 
OÙ CA ?
JE N’AI RIEN VU 
EN ARRIVANT..."

leS JUMelleS aident À rePÉrer la 
FaUne... et aUSSi leS dÉlinQUantS !

leS ChienS non tenUS en laiSSe PeUvent 
dÉranGer leS oiSeaUX QUi niChent,  

et PertUrber leUr reProdUCtion

Exercice niveau 2 : tentez la même expérience 
alors que passe à proximité un chasseur qui 
ne saurait, évidemment, chasser sans son 
chien… lequel n’est pas astreint, lui, à être 
tenu en laisse. Bonne chance ! Vous devrez 
expliquer patiemment qu’une « convention 
d’usage », conclue entre le Conservatoire du 
littoral, propriétaire des lieux, et la Société de 
chasse locale, autorise –contre paiement d’une 
redevance- la pratique cynégétique et donc le 
recours à un chien libre de ses mouvements. 
Mais que cette tolérance est strictement 
limitée aux chasseurs encartés et que non, rien 
à faire, votre chien à vous ne va pas pouvoir 
baguenauder librement… 

Ça, c’est le quotidien des « uniformes 
gris », gardes et agents du littoral, en mission 
de surveillance. Rappeler, inlassablement, la 
règlementation du site, l’expliquer, lui donner 
du sens. Convaincre l’interlocuteur de la 
nécessité d’en respecter les consignes. Le plus 
souvent, ça marche : le contrevenant repart, 
en maugréant parfois, avec son chien en laisse 
ou son VTT ramené sur le circuit autorisé. le rÈGleMent eSt indiQUÉ 

Par deS PiCtoGraMMeS  
À l’entrÉe deS SiteS

L’accès et les usages des terrains 

relevant du Conservatoire, y compris 

le domaine public maritime qui lui est 

affecté ou attribué, sont règlementés 

par différents textes (Code de 

l’Environnement, Code général de la 

propriété des personnes publiques...)
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En outre, ce lieu est le plus beau spot de 
kitesurf de la côte méditerranéenne, à 
l’exception peut-être de Tarifa en Espagne. 
Entre les kitesurfers qui débarquaient avec 
leurs vans et les plaisanciers locaux, on avait 
droit à des bagarres, des règlements de 
compte… Sans parler du risque naturel. Des 
milliers de personnes avec des véhicules au ras 
de l’eau : en cas de coup de mer, les dégâts 
pouvaient être terribles. 

C’est arrivé en 2005 : les caravanes ont été 
retrouvées à 200 m dans les dunes, il a fallu 
évacuer les plaisanciers en hélicoptère. Depuis, 
un arrêté préfectoral a interdit l’accès 
des véhicules, le Conservatoire du littoral a 
aménagé un parking en retrait de la plage 
et des accès pour les piétons. Une initiative 
très mal perçue par les habitués du lieu, qui 
estimaient bénéficier d’un droit acquis depuis, 
au moins, l’invention des congés payés. 

QUand la PÉdaGoGie a ÉChoUÉ, 
il ne reSte QUe le Pv...

CaMPinG et bivoUaC 
SaUvaGeS 

Sont interditS SUr 
leS terrainS 

dU ConServatoire  
dU littoral

Les agents du littoral employés par les 

gestionnaires des sites du Conservatoire 

peuvent exercer des missions de police 

judiciaire et faire ainsi respecter la 

règlementation des sites, dès lors qu’ils 

sont commissionnés et assermentés 

"gardes du littoral" (art. L. 322-10-1 du 

code de l’environnement) OU "garde 

particulier" (art. 29 du Code de Procédure 

Pénal). On dénombre aujourd’hui un peu 

plus de 400 "gardes du littoral" entre 

la métropole et l’Outre-mer. Ils peuvent 

constater des infractions en matière de 

police de l’eau, circulation de véhicules 

à moteurs, chasse, pêche, publicités, 

patrimoine naturel, sites classés et 

inscrits mais aussi les infractions aux 

arrêtés municipaux et préfectoraux pris 

sur le site. 

Ne pas respecter la règlementation des 

sites est passible d’une amende. Ces 

infractions peuvent être constatées 

par procès verbaux, contraventions 

de grande voirie ou par amendes 

forfaitaires. 

Le Conservatoire du littoral 

accompagne, forme et encadre les 

agents et leurs employeurs sur ces 

missions de police. Si la volonté 

première du Conservatoire du littoral 

est de sensibiliser les publics, les 

gardes du littoral constatent de plus en 

plus d’infractions et de comportements 

récidivistes. Depuis 2014, la fonction 

"police" dans la mission des agents 

prend de l’ampleur et les gardes du 

littoral sont montés en compétences 

sur ce sujet.

Seuls, les deux gardes du littoral n’auraient pas 
pu faire grand-chose… d’autant qu’avec leurs 
uniformes et leurs véhicules siglés, ils étaient 
perçus comme l’origine du mal, forcément ! 
Avec le temps, les esprits se sont apaisés. 
L’interdiction aux véhicules est aujourd’hui 
respectée… à 98 % (estimation subjective 
assumée par le garde !).

Surveiller un site –et parfois punir- 
c’est relever les multiples infractions du 
quotidien : la circulation des véhicules, les 
cueillettes prohibées, le dérangement des 
espèces animales, le bivouac illégal, les 
pratiques sportives abusives (courir sur la 
plage, c’est permis, y organiser une course 
de 500 participants, non), le déversement de 
déchets de toutes sortes, gravats inclus, les 
dégradations aux installations. La liste est 
longue et la créativité des contrevenants, 
infinie. 
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"VOUS M’ENVOYEZ  
UN DEVIS ?"

C’est le temps des grands et des petits 
travaux, de l’aménagement et de l’entretien, 
qui se poursuivra jusqu’au printemps 
suivant. L’entretien relève du gestionnaire, 
l’aménagement du propriétaire, c’est-à-dire 
du Conservatoire du littoral. Dans le premier 
cas, c’est à l’agent ou au garde qu’il incombe 
de prévoir les travaux, de les planifier, de les 
organiser, souvent de demander leurs devis aux 
entreprises prestataires… voire d’ouvrir lui-
même sa caisse à outils. 

Pour les travaux d’aménagement, ce sont les 
membres de la délégation du Conservatoire 
du littoral (il y a 9 délégations en métropole 
et une pour l’Outre-mer) qui s’en chargent. 
Mais une fois les devis validés, c’est l’agent 
qui accompagne sur le terrain ouvriers et 
techniciens pour leur indiquer finement les 
tâches à accomplir, les accès au site, les zones 
à éviter. Car qui, plus que le garde ou l’agent qui 
passe là ses journées tout au long de l’année, 
est à même de veiller au bon déroulement des 
chantiers ? 

Sur le site de l’étang du Méjean, Gwenaelle 
Benech-Faucon anticipe les épisodes cévenols, 
ces pluies diluviennes souvent à l’origine de 
gros dégâts en Languedoc. Il faut entretenir 
le réseau hydraulique du site, les 40 km de 
canaux et de roubines (de fossés, quoi !) qui 
le parcourent ; il faut vérifier que toutes 
les martelières (une soixantaine) sont 
opérationnelles, les poncer, les graisser, pour 
qu’elles fonctionnent sans accroc lorsqu’il 
faudra en urgence les manœuvrer pour évacuer 
l’eau. Et si Gwenaëlle est logée sur le site, c’est 
par « nécessité absolue de service » : quand la 
pluie est là, quelle que soit l’heure du jour ou –le 
plus souvent- de la nuit, il faut partir ouvrir 
ou fermer les vannes. « Comment voulez-vous 
gérer ça à distance ? Il faut être sur le terrain, 
voir d’où vient l’eau, comment et par où elle 
s’écoule, pour décider d’ouvrir une martelière et 
d’en fermer une autre ». 

leS aGentS S’oCCUPent deS travaUX 
CoUrantS. PoUr leS ChantierS 

PlUS loUrdS, ilS Font aPPel À deS 
entrePriSeS SPÉCialiSÉeS

Le tiers du budget d’investissement du 

Conservatoire est consacré aux travaux 

de restauration et d’aménagement (les 

deux autres tiers étant consacrés à 

l’acquisition foncière). Les gestionnaires 

et partenaires participent souvent à 

ces investissements et supportent la 

charge de la gestion pérenne. Le budget 

consolidé de la gestion est estimé à  

50 MILLIONS d’EUROS par an, équivalent au 

budget global du Conservatoire.

Automne, hiver...

leS GanivelleS FiXent le 
Sable ProtÈGent leS dUneS 

L’hiver, 
les agents veillent 
à l’aménagement et 

à l’entretien 
de leur site

Bon, ils sont repartis. Pas tous, bien sûr, mais 
il ne reste que les touristes d’arrière -saison : 
les retraités la semaine, les urbains de la région 
le week-end. Après les vacances de novembre, 
même eux, on les verra moins. Moment de répit 
pour les gardes et les agents du littoral ? Pas 
précisément. 
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Il y a les travaux du quotidien : un poteau à 
redresser, une clôture à ravauder, une lame de 
platelage à changer. Il y a ceux qu’on effectue 
« en régie », c’est-à-dire sans faire appel à une 
entreprise prestataire, mais que l’on planifie. 
Débroussailler, élaguer, combler les nids-de-
poule. En mobilisant, parfois, les compétences 
et le matériel de la structure gestionnaire 
: les services techniques de la mairie, de la 
communauté de communes ou du département. 
Et il y a les chantiers plus importants, confiés à 
des entreprises extérieures : un cheminement 
à créer ou à restaurer, un long linéaire de 
clôture à poser, une chaussée à aplanir… 

Il y a les travaux liés à l’accueil du public, à la 
gestion des circulations et du stationnement, 
à la signalétique. Et les travaux de génie 
écologique : creuser une mare pour favoriser 
le retour des batraciens, aménager un îlot 
pour les oiseaux, poser des ganivelles pour 
protéger les dunes et les aider à se recharger 
en sédiments, planter des espèces locales pour 
fixer le sable…

Parfois les travaux sont réalisés par les 
bénévoles d’une association de protection de la 
nature, ou par les détenus d’une maison d’arrêt 
proches de la fin de leur peine, dans le cadre 
des missions d’insertion et de préparation à la 
sortie dévolues à l’Administration pénitentiaire. 
Dans tous les cas, l’agent du littoral et la 
délégation du Conservatoire sont là pour 
piloter, orienter, conseiller, et veiller au bon 
achèvement. 

Il n’y a pas que la nature à bichonner, il y a aussi 
le patrimoine bâti des sites. Parfois, quand il est 
sans intérêt, ou de mauvaise qualité, ou juste… 
très moche, et qu’il défigure le site, il faut 
simplement le démolir. 

XXXXX XXXXXX XXXXXXX  XXXXXXXX XXX  
XXXXXXX XXXXXX  XXXXXXX

leS aGentS inStallent ParFoiS deS 
ÉCo-CoMPteUrS PoUr ConnaÎtre la 

FrÉQUentation de leUr Site

"un poteau  
à redresser 
une clôture 
à ravauder, 
une lame de 
platelage à 
changer..."

Un PLAN DE GESTION fixe le projet pour le site :  les grandes orientations de gestion, les 

travaux et aménagements nécessaires, les opérations courantes à réaliser. C’est le plan de 

gestion. Il est élaboré en concertation avec les partenaires du site et validé par la direction du 

Conservatoire. Les effets de ces travaux de restauration et d’aménagement doivent être mesurés, 

réversibles et, dans toute la mesure du possible, "invisibles" : les travaux paysagers mettent en 

valeur un petit patrimoine ou modèlent un point de vue de sorte qu’on pense qu’il a toujours 

existé. Ils ont pour but d’éviter que ce qui est désormais le bien de tous ne soit perCu comme 

n’appartenant à personne et, par là, moins exposé aux dégradations.
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OK ! oN VA ARRANGER ca…

Mais le plus souvent, il s’agit de le mettre en valeur. Ainsi, sur le site des Salins 
de Camargue, se trouve une tour d’observation du Rhône, qui date du XVIème 

siècle. C’est que sur les multiples bras du Rhône (avant qu’il soit canalisé) auxquels 
la Camargue doit d’exister, pas mal d’envahisseurs sont passés : les Sarrasins 
au Moyen-âge, quelques incursions de drakkars vikings, quelques autres aussi 
sans doute. Pour assurer la défense de la ville d’Arles, il était donc nécessaire 
de créer ce poste de vigie. Hélas, peu après son édification, le Rhône, alors 
capricieux, change de cours. Du jour au lendemain, voilà la tour obsolète. Elle 
sera transformée en habitation bourgeoise, les Allemands l’occuperont pendant 
la 2ème guerre mondiale, puis elle tombera dans l’oubli. Sa dégradation sera 
accélérée par les habitants du voisinage, qui viennent se servir en magnifiques 
pierres parfaitement taillées : vous en trouverez dans les piles des portails 
de la région. Quand le Conservatoire acquiert le site, il ne reste que quatre murs, 
qui montent à 17 m tout de même. 17 mètres sur un territoire plat 
comme la Camargue, c’est un joli belvédère, qui permet de voir à des kilomètres 
à la ronde. La tour n’a pas été reconstruite à l’identique : la ruine a été  
« cristallisée », consolidée dans son état actuel. Un escalier en colimaçon vous 
conduit au sommet, un sentier d’interprétation décrypte le paysage. La Tour 
Vieille (oui c’est son nom) est aujourd’hui une prestigieuse entrée du site.

Aménagement ou entretien, les chantiers se prolongent rarement au-delà d’avril. 
Dès les ponts de mai, les engins doivent avoir quitté les sites. Randonneurs, 
promeneurs, sportifs… vont pouvoir reprendre possession des lieux.

Phare de beaUdUC en CaMarGUe

Toute l’année !

Gérer les 
contraintes et 

les antagonismes 
du quotidien…  

Les agents sont 
avant tout des 

médiateurs !

Un louchet de pépiniériste… un ordinateur… 
une pelle… des jumelles… une masse… un seau 
de cavaliers… un appareil photo… un carnet… 
une pince… une paire de gants… des tenailles… 
une flore… Ça c’est la boite à outils de tous les 
« uniforme gris – chardon bleu », les gardes et 
agents du littoral, quel que soit le gestionnaire 
qui les emploie. 
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Dans cette boite à outils, ajoutez à l’occasion, 
dans le coffre de la voiture de service, une 
débroussailleuse et une tronçonneuse. Parfois 
quelques dépliants d’information sur le site, à 
distribuer aux visiteurs. 

Ajoutez-y surtout le goût du dialogue, l’envie 
de convaincre, et la patience qui va avec. 
Tout au long de l’année, l’agent du littoral 
côtoie sur son site les usagers permanents 
: chasseurs, pêcheurs, agriculteurs, clubs 
sportifs, riverains… Ils ont leurs exigences, leurs 
contraintes, leurs objectifs… Le Conservatoire 
du littoral et les gestionnaires des sites ont 
les leurs. Il faut donc parlementer, nouer des 
relations de confiance, et surtout expliquer, 
encore et encore. 

Dans le Médoc, Patrick Lapouyade raconte, 
sans masquer sa fierté, comment un  
agriculteur a décidé, après des années de  
discussions, d’engager son exploitation 
céréalière de 40 hectares dans une démarche 
de conversion vers de la prairie, avec un projet  
de plantation de haies appuyé par la chargée  
de missions du Conservatoire du littoral.  
« Si je croise un type (en règle) avec son 
fusil sur le site, je n’ai pas de problème pour 
discuter de chasse pendant deux heures avec 
lui, raconte de son côté Sylvain Ceyte, lui-même 
chasseur, en Camargue. Le plus souvent ça se 
passe bien ». Ça n’empêchera pas de se tirer 
le maillot en réunion publique, où chacun est 
soumis à un jeu de rôle : « On nous explique que 
s’il y a moins de canards à tirer qu’avant, c’est 
parce que nous gérons mal le site. On prétend 
que nous ferions voler des hélicoptères la veille 
de l’ouverture pour faire envoler les canards ». 

Là encore, il faut expliquer, rappeler quelques 
données générales, parler changement 
climatique, effondrement de la biodiversité… 
« On nous a même reproché l’absence des 
flamants roses depuis quelques années, alors 
qu’avant, on se faisait engueuler parce qu’il y en 
avait trop et qu’ils s’attaquaient aux rizières ! ». 

Quelque 700 éleveurs, viticulteurs, 

saliculteurs, apiculteurs sont 

aujourd’hui installés sur les espaces 

agricoles mis à disposition par le 

Conservatoire. Dans un contexte 

littoral où la ruralité cède la place 

aux usages balnéaires et résidentiels, 

les difficultés auxquelles font 

face les exploitants agricoles sont 

grandes : morcellement du foncier, 

prix de la terre, acceptabilité sociale 

de leur pratique, etc. Ces activités 

font l’objet de "conventions d’usages" 

personnalisées. Après discussion pour 

la rédaction de la convention et du 

cahier des charges, l’agent du littoral 

reste en contact régulier avec l’occupant 

(agriculteur, chasseur, moniteur, usager 

de bâtiments...), qui joue un rôle dans 

la gestion du site par sa présence et 

son expertise. L’occupation du site donne 

lieu à la perception d’une redevance, qui 

participe au financement de la gestion.

Un aGriCUlteUr Converti À la 
Prairie, Un ProJet de Plantation 

de haieS... Par l’eXPliCation et 
l’ÉChanGe, PatriCK laPoUyade Fait 

ÉvolUer leS USaGeS aGriColeS

la boite À oUtilS  
de « l’UniForMe GriS – 

Chardon bleU »

blondeS d’aQUitaine
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Le goût de l’histoire aussi, qui peut donner du 
sens à une mesure de gestion, ou expliquer la 
particularité du territoire. Mickaël Guillou est 
incollable sur les lavoirs et les fours à goémon 
de son site des marais de Brouennou et de 
la pointe du Vill, Margarette Venerosy vous 
parlera de la concession et du château de 
la famille Desforges-Boucher, sur le site de 
l’étang du Gol, Yann Mouchel d’une technique de 
vannerie propre à son bout de Cotentin, basée 
sur l’utilisation des racines de saule des dunes 
pour fabriquer des hottes pour la pêche à pied. 
Anecdotique ? « L’utilisation de ces racines a eu 
un impact sur la mobilité des dunes ! Elle leur a 
permis de se mouvoir sur certains secteurs. La 
connaissance des usages anciens comme celui-
là est essentielle pour interpréter le site. Et 
pour prendre les bonnes décisions de gestion ».

Résumons. Ils sont scientifiques, naturalistes, 
historiens, bricoleurs, techniciens, jardiniers, 
policiers, pédagogues, diplomates, paysagistes… 
Ils accueillent, surveillent, punissent parfois, 
aménagent, entretiennent, anticipent l’avenir 
de leurs sites. Entre eux, ils aiment bien se 
définir comme des « couteaux suisses », des 
outils multifonctions. Mais quand on les écoute 
parler d’eux et de leur métier, deux mots 
émergent : « passion » et « fierté ».  Passion de 
la nature, de leur site (forcément « exceptionnel 
», « unique »,« d’une richesse incomparable »), 
passion de transmettre. Et fierté d’être les 
garants d’un bien commun, d’un patrimoine de 
la nation. Voilà pourquoi, sans doute, la mission 
de police n’est pas leur préférée, même s’ils 
l’assument sans état d’âme, sont formés pour 
l’accomplir, et n’hésitent jamais à demander 
le concours des autres forces de police 
(agents de l’Office français de la biodiversité, 
gendarmes, policiers municipaux…). Quand 
on leur fait observer que, dans le contenu 
de leur boite à outils, aucun ne mentionne 
spontanément le carnet de timbres amendes, 
l’un d’eux avoue : « ah oui, j’en ai deux. Dont 
un est passé à la machine à laver, ça fait 
longtemps »… L’identité de ce drôle de flic plus 
porté sur le blanchiment que sur la répression 
ne sera pas révélée ici.

danS leS ProPoS deS GardeS et 
aGentS dU littoral, deUX MotS 

ÉMerGent : « PaSSion» et «FiertÉ »

leS hotteS traditionnelleS 
PoUr la PÊChe À Pied raContent 

l’hiStoire de la dUne

Comme les sociétés de chasse, les agriculteurs 
sont liés au propriétaire (le Conservatoire 
du littoral) par une convention d’usage. Les 
agents sont chargés de veiller à son application 
conforme au plan de gestion du site. Mais ils 
sont aussi chargés d’entendre les contraintes : 
« les manadiers étaient présents ici avant que 
le Conservatoire n’acquière ce site de l’étang 
du Méjean, explique Gwenaëlle Benech-Faucon. 
Des habitudes ont été prises, qu’il faut faire 
évoluer. Ils voudraient mettre plus de bêtes, ou 
les mettre plus tôt dans l’année. Mon travail 
est de veiller à ce que les rotations soient 
respectées, qu’il n’y ait pas de surpaturâge, 
mais en fonction des années, de la météo, 
de la pousse de l’herbe, il faut savoir dire oui 
ou non à leurs demandes ». Tous les agents 
et les gardes sont unanimes : sur le terrain, 
pour faire évoluer les pratiques dans le sens 
des objectifs du Conservatoire, une approche 
trop administrative, trop rigide serait contre-
productive.

Du doigté. De la diplomatie. A inclure dans la 
boîte à outils.

"DU DOIGTÉ. DE 
LA DIPLOMATIE.
A INCLURE DANS 
LA BOÎTE À 
OUTILS"

La pratique des sports de nature est 

largement répandue sur le littoral. 

Ces dernières années, les randonnées 

pédestre, équestre ou à vélo, la course 

à pied, ou encore l’escalade connaissent 

un véritable engouement. Par ailleurs, 

de nouvelles pratiques se développent 

telles que le kitesurf ou plus 

récemment, le VTT free ride.

interventionS 
lorS de rÉUnionS 

PUbliQUeS
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DATE DE CRÉATION : 1975

MISSION : LA PROTECTION DU LITTORAL  
EN MÉTROPOLE ET OUTRE-MER,  
PAR L’INTERVENTION FONCIÈRE.

OBJECTIF : ACQUÉRIR (D’ICI 2050)  
UN TIERS DU LITTORAL FRANÇAIS  
AFIN QU’IL NE SOIT PAS CONSTRUIT  
OU ARTIFICIALISÉ. 

AIRE DE COMPÉTENCE : 
• LES CANTONS CÔTIERS ;
• LES COMMUNES RIVERAINES DES LACS  

DE PLUS DE 1 000 HECTARES ;
• LES COMMUNES LITTORALES ; 
• L’ENSEMBLE D’UNE ENTITÉ ÉCOLOGIQUE  

OU PAYSAGÈRE SITUÉE, POUR UNE PARTIE,  
À L’INTÉRIEUR D’UN DÉPARTEMENT CÔTIER ;

• LES ESTUAIRES ; 
• LA COLLECTIVITÉ  

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
• LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ; 
• LES ZONES HUMIDES SITUÉES  

À L’INTÉRIEUR D’UN DÉPARTEMENT CÔTIER.

BUDGET ANNUEL : 50 MILLIONS D’EUROS  
(C’EST LE PRIX DE 12 KM D’AUTOROUTE).  
37 MILLIONS D’EUROS PROVIENNENT CHAQUE 
ANNÉE DU DROIT ANNUEL DE FRANCISATION  
DES NAVIRES (DAFN).  

LES AUTRES RESSOURCES PROVIENNENT  
DE L’UNION EUROPÉENNE, DES AGENCES  
DE L’EAU, DES RÉGIONS, DES DÉPARTEMENTS,  
DE L’ETAT ET DU MÉCÉNAT.

LE CONSERVATOIRE  
DU LITTORAL

Fiche d’identité

Organisation : le Conservatoire du 

littoral emploie 180 collaborateurs. 

Son siège est à Rochefort (Charente-

Maritime). Il est représenté localement 

par 10 délégations DE RIVAGE qui 

préparent les acquisitions, organisent 

les travaux et accompagnent les 

gestionnaires de sites : Manche - Mer 

du Nord (Wimereux), Normandie (Caen), 

Bretagne (Plérin), Centre-Atlantique 

(Rochefort), Aquitaine (Bordeaux), 

Languedoc-Roussillon (Montpellier), 

Provence-Alpes-Côte d’Azur (Aix-en-

Provence), Corse (Bastia), LACS (LE 

BOURGET-DU-LAC), Outre-mer (Paris et 

antennes en Outre-mer), 

Chiffres clés

700 
sites de toutes superficies 
sont protégés par le 
Conservatoire, en métropole 
et outre-mer.

55 
millions d’euros : 
c’est le budget 
annuel moyen du 
Conservatoire du 
littoral.

220 000 
hesctares sont préservés par le Conservatoire. Chaque 
année, il acquiert en moyenne 2 500 hectares 
supplémentaires.

40
millions de visiteurs 
fréquentent chaque 
année les sites du 
Conservatoire.

900 
gardes et agents 
interviennent sur les 
sites du Conservatoire du 
littoral.

300 
structures différentes 
(communes, départements, 
associations...) gèrent 
les sites acquis par le 
Conservatoire.
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ÉTANG du méjean (hérault) 

Délégation de rivages Languedoc-roussillon
Employeur : Commune de Lattes

Au collège, elle voulait être vétérinaire. Pendant le stage d’observation 
en 3ème, elle s’évanouit à la première opération…  

Photographe animalière ? Bac S, fac de biologie à Lyon,  
puis BTS Gestion et protection de la nature à Annecy.  

Tout juste diplômée, elle est embauchée comme animatrice 
environnement pour les scolaires et l’accueil du public  

par la mairie de Lattes, pour la maison de la nature de l’étang du 
Méjean. Elle y est restée, et dirige le service « nature » de la ville.

GWENAËLLE BENECH-FAUCON 

Etangs et marais des Salins  
de Camargue (Bouches-du-Rhône) 

Délégation de rivages Provence-Alpes-Côte d’Azur
Employeur : Parc naturel régional (PNR) de Camargue

Ardéchois, rétif aux études classiques et à un bac général, 
 il s’oriente vers un BEP (Brevet d’études professionnelles)  

« Entretien et aménagement des espaces naturels littoraux », puis un 
Brevet de technicien agricole (BTA) « Gestion de la faune sauvage », puis 
un BTS et une licence pro à la fac de Lyon. Après trois ans à la Réserve 
naturelle des  Marais-du-Vigueirat (Bouches-du-Rhône), il est embauché 

en 2017 par le Parc Naturel Régional (PNR) de Camargue.

SYLVAIN CEYTE

Dune de l’Amélie, Mattes de Paladon 
(Gironde) 

Délégation de rivages AQUITAINE
Employeur : association Curuma – CPIE du Médoc

Quand on est Auvergnat et passionné de biologie marine… c’est un peu 
compliqué. Après sa formation universitaire (en écologie et biologie 

marine, donc) il part en Amérique latine, puis en Nouvelle-Calédonie. A son 
retour il travaille pour l’IFREMER (Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer), constate que la recherche l’ennuie, et rejoint 

l’association Curuma dont il est aujourd’hui le directeur.

PATRICK LAPOUYADE

Dunes de Sainte-Marguerite,  
marais de Brouennou,  

pointe du Vill (Finistère) 

Délégation de rivages BRETAGNE
Employeur : Communauté de communes du Pays des Abers

C’est à son grand-père, passionné de nature et d’ornithologie, qu’il doit 
sa vocation. Bac scientifique option biologie/écologie  

au lycée agricole, IUT « Génie biologique et environnement » à Brest,  
puis licence pro « Aménagement paysager et gestion du littoral »  

à la fac de Brest. Et le voilà garde gestionnaire pour la communauté de 
communes, gestionnaire de sites du Conservatoire du littoral.

MICKAËL GUILLOU

Dunes d’hattainville, cap du rozel,  
dunes de lindbergh (manche) 

Délégation de rivages Normandie
Employeur : Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche (SyMEL)

Ado, en vacances à Belle-Île, il rencontre dans une réserve 
ornithologique des animateurs de l’association Bretagne Vivante, qui lui 
inoculent le virus de la nature, de l’observation, des espaces protégés… 
Il en fera son métier. BTS Gestion et protection de la nature, maitrise 

de sciences et techniques « aménagement du territoire » à la fac 
de Rennes… Puis retour « chez lui » dans le Cotentin, comme garde-

gestionnaire sur les terrains du Conservatoire du littoral pour le SyMEL.

YANN MOUCHEL

Terre Rouge,  
Etang du Gol  

(Île de La Réunion) 

Délégation de rivages Outre-mer
Employeur : Communauté intercommunale des villes solidaires (CIVIS)

D’abord animatrice périscolaire, elle a toujours travaillé avec  
les enfants. Et toujours dans son île de La Réunion. A la création 
de la CIVIS, elle intègre le service « espaces naturels », pour gérer 

les animations nature à destination des écoles, puis passe le 
commissionnement pour devenir garde du littoral : elle ajoute donc  

une compétence «police» à ses missions d’accueil et d’animation.

MARGARETTE VENEROSY
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Gardes et agents du Conservatoire du littoral 

Service public, services au public

du site du Conservatoire du littoral que vous 
visitez, que vous traversez, que vous aimez.

Ces terrains dont le Conservatoire du littoral 
assure la maîtrise foncière ne sont pas 
gérés depuis Paris ou depuis Rochefort (siège 
du Conservatoire) par une administration 
loin de vous et éloignée des réalités. 

Leur gestion est confiée à des structures 
locales : la commune ou le 

département, une association, 
un syndicat intercommunal. Les 

sites ne sont pas acquis pour 
être soustraits au public ou 
aux acteurs locaux, bien au 
contraire : ils sont mis à leur 
disposition dans le cadre d’une 
« feuille de route » commune. 

Les gardes et agents du littoral 
sont les collaborateurs de ces 
structures locales diverses 
par leur taille, leur statut, 
leurs missions, leurs politiques. 

Pourtant, de Boulogne à Antibes 
et d’Arcachon à Saint-Pierre-de-

lla-Réunion, de Port-Bail au Robert, d’Annecy à 
Brouage, d’Ajaccio à Sinnamary, de Terre-de-
Haut à Mamoudzou, ils portent tous l’uniforme 
et les valeurs du Conservatoire du littoral. 

Comment mieux incarner l’implantationlocale 
d’un acteur national ? Et surtout, 
comment porter plus haut et plus 
prèsla mission de service public dont le 
Conservatoire du littoral est investi ?

Au cœur de la mission du Conservatoire 
du littoral, il y a l’acquisition et la maîtrise 
foncière de terrains sur les rivages 
littoraux et lacustres de métropole et des 
Outre-mer, si convoités par la spéculation 
commerciale, afin d’offrir aux générations 
futures un « bien public », l’accès aux 
espace naturels de nos côtes sauvages.

Au cœur de la mission du Conservatoire 
du littoral, il y a la limitation de 
l’artificialisation des sols, et la 
reconquête de la biodiversité. 

Et au cœur de ces sites 
devenus, par l’action du 
Conservatoire, propriétés de la 
Nation, il y a l’œuvre de court 
et de long terme, des gardes 
et des agents du littoral. 
Ce sont ces femmes et ces 
hommes, que vous rencontrez 
au quotidien, avec leur uniforme 
gris frappé de l’écusson au  
« chardon bleu », l’emblème du 
Conservatoire du littoral. Eux qui 
vous accueillent, eux qui gèrent 
ces sites au jour le jour, eux qui 
en connaissent et en évaluent la faune et la 
flore, les mouvements des falaises, cordons 
dunaires, et laisses de mer, eux qui régulent 
les différents usages économiques et de 
loisirs, eux qui veillent à ce que rien ne soit 
dégradé, eux qui réparent, qui entretiennent. 

Eux, aussi, qui finiront par vous verbaliser si, en 
dépit de leurs invitations, vous vous persistez 
à méconnaître l’état d’esprit et le règlement 

Par Agnès Vince
Directrice du  

Conservatoire du littoral


